
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 5 AVRIL 2019

DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR
COMMUNE DE COETMIEUX

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE COETMIEUX

SEANCE DU 5 AVRIL  2019

L’an deux mil dix-neuf, le cinq avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Monsieur  TIREL  Dominique  et  en  présence  de  Monsieur  LIBOUBAN  Didier  Comptable  public. 

Date de la convocation :  30/03/2019

Etaient  présents  :  TIREL  Dominique,  BAUMONT  Sébastien,  GAUTHIER  Jean-Paul,  MENIER  Michel,
HAQUIN Laurence,  LE MEE Marie-Ange,  DUFFROS Cécilia,  PERCEVAULT Micheline,  RUELLO Jean,
ROHON  David,  FLAGEUL  Nadine,  REVEL Paul,  LE  LIARD  Evelyne,  GERARD Géraldine,  RICHARD
Fernand, PECHEUR Virginie, BARBO Jean-Luc

Absente excusée : MADEC Isabelle donne pouvoir à Monsieur BAUMONT Sébastien.

Absent(e)s :. 

Départ de la séance de GAUTHIER Jean-Paul, à 20h20 

Secrétaire de séance: BAUMONT Sébastien

Projet de délibération D1912
OBJET     : 7.1 Vote des taux d’imposition communaux 2019  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

VOTE comme suit les taux d’imposition des taxes locales pour 2019 :

Taux votés pour
2018

Bases
d’imposition

Produit
correspondant

Taxe habitation 21.13 % 1 619 000 342 095  €
Taxe   foncière
bâtie

21.91 % 1 102 000 241 448  €

Taxe foncière non
bâtie

86.85 % 34 700 30 137 €

Produit
attendu : 613 680 €         

-AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 17
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 



Projet de délibération D1913
OBJET     : 7.1 Vote du budget primitif 2019  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

VOTE le budget primitif 2019 de la commune par nature et au niveau du chapitre pour les 2 sections

ADOPTE ce budget 2019 qui s’équilibre ainsi :
- Section de fonctionnement :

 Dépenses : 1 320 279.00 €
 Recettes : 1 320 279.00 €

- Section d’investissement :
 Dépenses : 709 399 .71 €
 Recettes : 709 399.71 €

AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 17
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1914
OBJET     : 5.6   Indemnités élus     : révision de l’indice brut terminal  

A compter du 1er janvier 2016, conformément aux dispositions des articles 3 et 18 de la loi n° 2015-
366 du 31 mars 2015 visant  à faciliter  l’exercice,  par  les élus locaux de leur  mandat,  les maires
bénéficient à titre automatique des indemnités de fonction fixées selon le barème prévu à l’article
L.2123-23 du CGCT.

Dans le cas où les délibérations indemnitaires prises par les organes délibérants des communes ont
fixé les indemnités de fonction à un montant inférieur au barème prévu à l’article L.2123-23 du CGCT
le conseil  municipal  doit  délibérer  à  nouveau sur  les  indemnités  de  fonction  des  élus  du  conseil
municipal pour déterminer le régime indemnitaire des adjoints au maire et des conseillers municipaux
délégués, afin de respecter l’enveloppe indemnitaire définie au II de l’article L.2123-24 du CGCT.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants ;
VU les arrêtés municipaux portant délégation de fonctions aux adjoints au maire ;
VU la délibération du 18 octobre 2016 ;
VU le décret n°2017-85 du 26 janvier 2017 (applicable au 1er janvier 2017) faisant passer l’indice brut
terminal de la fonction publique de 1015 à 1022 ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,

DECIDE de maintenir les indemnités telles qu’elles avaient été fixées lors du conseil du 25 avril
2014 : 

 des  fonctions  de  maire :  33%  de  l'indice  brut  terminal  de  l'échelle  indiciaire  de  la  Fonction
publique, 
 d’adjoints au maire : 14% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique, 
 de conseiller municipal délégué : 14% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction
publique,
 des conseillers municipaux : 0.66% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction
publique,

AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 17



- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1915
OBJET     : 1.4 Changement de la vitrine du restaurant QUOI DE MIEUX       

Le Maire présente au Conseil municipal deux devis, pour le changement de la vitrine du restaurant rue
de la Glanerie bâtiment communal : 

- Le devis n°DE02667 du 17 mars 2019 de l’entreprise MENUISERIE MT pour un montant estimé

à 5 037.70 € HT – 6 045.24€ TTC.

- Le devis du 12 décembre 2018 de l’EURL Denis Sébastien ISOLE PUS HABITATION, pour
un montant estimé à 6 346.00 € HT – 7 615.20 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise Menuiserie MT.

- AUTORISE le Maire à payer la facture en section d’investissement, 

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 17
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1916
OBJET     : 1.4 Changement du système d’alarme de la mairie et de la télésurveillance       

Le Maire présente au Conseil municipal deux devis, pour le changement de l’alarme à la Mairie : 

- Le devis n° YLG12225-11887 du 20 mars 2019 de l’entreprise TLB, comprenant la pose de du
système l’alarme avec la télésurveillance et la maintenance,  pour un montant estimé à 84.98 €
H.T par mois sur 5 ans. 

- Le devis du  8 février 2019 de l’entreprise Breizh Solution comprenant la pose de du système
l’alarme sans la télésurveillance,  pour un montant estimé à 69.00 € H.T par mois. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise TLB         

- AUTORISE le Maire à payer la facture en section d’investissement, 

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 17
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0



Projet de délibération D1917
OBJET     : 1.4 Changement de portes des toilettes publiques et du cimetière    

Le Maire présente au Conseil municipal le devis de la SARL MENUISERIE MT pour le changement
de portes des toilettes publiques et du cimetière. Le montant du devis est estimé à 1 206.50 H.T –
1 447.80 T.T.C.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise Menuiserie MT.

- AUTORISE le Maire à payer la facture en section d’investissement, 

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 16
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1918
OBJET     : 1.4 Mise en sécurité d’une installation électrique à la salle des fêtes    

Le Maire présente au Conseil municipal le devis de l’entreprise MENIER-LEFEVRE pour la mise en
sécurité d’une installation électrique à la salle des fêtes. Le montant du devis est estimé à 1 512.00 H.T
– 1 814.40 T.T.C. (la première entreprise sollicitée n’a pas effectuer les travaux).

Monsieur MENIER Michel ne prend pas part au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise MENIER-LEFEVRE.
- AUTORISE le Maire à payer la facture en section d’investissement, 
- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 15
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1919
OBJET     : Modification de la fontaine «     Place de l’église     »  

Le Maire présente au Conseil municipal le devis n°232 de l’entreprise MENIER-LEFEVRE pour la
modification de la fontaine communale « Place de l’église », pour un montant estimé à 1 332.00 € HT
– 1 598.40 € TTC.

Monsieur MENIER Michel ne prend pas part au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise Menuiserie MENIER-LEFEVRE,
- AUTORISE le Maire à payer la facture en section d’investissement, 
- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 15



- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0 

Projet de délibération D1920
OBJET     : 1.4 Point A Temps Automatique       

Le Maire présente au Conseil municipal les devis pour la réalisation du PATA : 

- Le devis de l’entreprise COLAS (Loudéac) pour un montant estmé   7 040.00 H.T.
- Le devis de l’entreprise COLAS (Ploufragan) pour un montant estmé   7 922.50 H.T

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise COLAS de Loudéac,

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 16
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1921
OBJET     : 1.4 SDE 22     : Complément de Travaux d’éclairage de la VC 43 et Rue des Bois Verts :   

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Syndicat Départemental d’Energie des Côtes
d’Armor (SDE 22) a fait procéder à l’étude des travaux de l’éclairage VC 43 et Rue des Bois Verts.

Le coût total de l’opération est réparti de la façon suivante :
 VC 43 : coût estimé à 700,00 €. Contribution financière de la commune de 60% du

coût total HT = 420.00 € HT

 Rue du Bois Vert : coût estimé à 8 000,00 €. Contribution financière de la commune
de 60% du coût total HT = 4 800.00 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- APPROUVE le projet d’inversion présenté par le SDE22 pour une participation de la commune
Total de  5 220.00 € HT.

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 16
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1922
OBJET     : Achat d’une machine à tracer     

Le Maire présente au Conseil municipal les devis concernant l’achat d’une machine à tracer : 

- Le devis n° 12024773 de l’entreprise KABELIS SAS, pour un montant estmé   1  252.90 € HT –
1 503.48 € TTC.

- Le devis n° VD088669 de l’entreprise HORTIBREIZ pour un montant estmé   1 063.60 € HT –
1 276.32 € TTC.



- Le devis de l’entreprise S.D.U (pour un traceur   pulvérisaton électrique) pour un montant
estmé   1010.35 € H.T – 1 272.42 € T.T.TC

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise HORTIBREIZ.

- AUTORISE le Maire à payer la facture en section d’investissement, 

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 16
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1923
OBJET     : 7.10 Attribution d’un budget pour les espaces verts      

Le Maire  propose au Conseil  municipal  d’allouer un budget  d’un montant  de 1 500,00 € pour le
réaménagement de certains espaces verts.   

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la proposition d’allouer un budget de 1 500,00 € 

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 16
- CONTRE : 0
- ABSTENTION : 0

Projet de délibération D1924
OBJET     :1.4 Achat débrouissailleuse à dos   

Le Maire présente au Conseil municipal les devis concernant l’achat d’une débroussailleuse à dos : 

- Le devis N°1332 de l’entreprise Lamballe Motoculture d’un montant estimé à 749.17 €H.T –
899.00€ T.T.C.

- Le devis N° 321 de l’entreprise Pringault Mototculture d’un montant estimé à 805.00 € H.T –
966.00 € T.T.C.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le devis de l’entreprise Lamballe Motoculture, 

- AUTORISE le Maire à payer la facture en section d’investissement, 

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 16
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0



OBJET     : Motion du conseil d’école de Coëtmieux   

Le Maire expose au conseil Municipal la motion du conseil d’école de Coëtmieux :

La loi Blanquer prévoit de rattacher les établissements scolaires du 1er degré à leur collège de secteur
afin de former un unique établissement nommé « établissement public des savoirs fondamentaux »
(article L421-19-17), dirigé par un chef d’établissement qui exerce simultanément les fonctions de
directeur  et  de  chef  d’établissement  (article  L.421-19-19).  Un ou plusieurs  chefs  d’établissements
adjoints chargés du 1er degré exercent auprès du chef d’établissement. Ces établissements sont créés
par décret du préfet.

Cette loi crée des établissements de très grande taille dont les responsables ne seront pas en poste sur
les sites du 1 er degré. Ces nouveaux établissements soulèvent beaucoup de questions qui restent en
suspend. Elle ne mentionne pas de référent au sein de chaque site. La place réservée aux élus locaux et
aux représentants des parents d’élèves n’y est que vaguement décrite. Le financement des sites du 1 er

degré n’est pas explicité.

Les membres du Conseil d’école de Coëtmieux demandent à Monsieur le ministre d’abandonner la
création des  EPSF et  de  maintenir  les  écoles  primaires  au sein de  toutes  les  communes  avec  un
directeur  ou  une  directrice,  interlocuteur  ou  interlocutrice  privilégiée  des  familles  et  pilote  de
l’établissement sur le terrain.

Le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la motion du conseil d’école de Coëtmieux, 

- AUTORISE Le Maire à signer tous documents  nécessaires à l’exécution de cette décision,

VOTE     :   
- POUR : 16
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 

TIREL Dominique LE MEE Marie-Ange
BARBO Jean-Luc MADEC Isabelle EXCUSEE
BAUMONT Sébastien MENIER Michel
DUFFROS Cécilia EXCUSEE PECHEUR Virginie
FLAGEUL Nadine PERCEVAULT Micheline
GAUTHIER Jean-Paul DEPART A 20H20 REVEL Paul

GERARD Géraldine RICHARD Fernand
HAQUIN Laurence ROHON David
LE LIARD Evelyne RUELLO Jean
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